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Paris , le 2 avril. — On croit qne l’ordonnanco 
sur les changcmens annonces depuis quelques jours 
dans les préfectures , paraîtra cette semaine. (Gaz.( 

— On annonce la prochaine nomination de M, 
de Lamartine» l’ambassade de Grèce.

“■G est anjourd’hui qu’a eu lieu la réception de 
M. de Lamartine à l’Académie française. M. Cu
vier a répondu à M. de Lamartine.

La Gazette déclarait hier soir la chambre dis- 
soute. « La chambre, dit-elle , sera dissoute; elle 
lest déjà; il y a bien encore un hôtel de président, 
et dans cet hôtel quelqu’un qui reçoit , donne des 
soirees , vain simulacre de vie ; l’arrêt est porté , 

est irrevocable ; la chambre n’existe plus.
-Le Moniteur publie la situation des travaux 

de I indemnité : 874 millions ont été liquidés , et 
n ‘j.1SLde rente inscrits au grand-livre.
Un dit beaucoupque le départ de M. Villèle est 

) uine, et que les colleges électoraux seront coti-
-e ma'‘ QueI1ues personnes qui se 

pretendent bien informées assurent pourtant que
et Jr?1 6,1 !°in d’®tre définitivement résolue, 
rann i* .Y ^uestlon d’une proclamation qui, en 
le^wtè1 * ch.Tb!;e> expliquerait et développerait
certafn Y" ™ln,S‘ër*eL La .seale cbose ^ Semble 
demain !,„eS ladestitution dequatre préfetssera 

Jin ou apres-demam dans le Moniteur. (Globe.)
dances 'rf/T * sept a eu lieu, aux Ken-
offeftàMVliYY"“?'’ s6 ba,n(luet constitutionnel 
Onn’av!’!54, sdepute3 dü departement de la Seine.
Vives à èaPaSi1U|.reC-VO'r P,US de sept cents ooa- 
ÏmrtA ° de lexlSu,|c du local , le plU8 „rand 

Va Ytq'Yn fÛt,“°uvé dans tout Paris.°u"e
Mement du sar68 l*™ \ jardin faisait un d°°- 
fiuirkr ) d 1 i ’ 5 Ics arbres étaient entourés de 
de lustre,3 M fleUrS ’ leS brancbes étaient chargées 
cette J -CC 3 anS ’ en Un mot> le coup d’œil de 
d’iaiposant°a 373,1 quelque chose de lnaS»ifique et
Pasmore nYhfp'- dôS df partemens qui n’avaient 
dre à lpnrc^ e,J\ans » avalen* ele invités à se joiti- 
Présiilé na fC? e8,les *a Seine. Le banquet était 
du 3e arronrl ean"Jacques Rousseau , ancien maire

wr°jje,!!?8t p0rl® par le président : Au con- 

thambre rl P0W0lrs ■ le roi constitutionnel, la
la Chambre dss députés ! 

par de lonloYen^re a répondu h ce toast unique 
M nrl iiS appiaudissemens. 1

"once en disô arr0,i ’ aa.nonl des électeurs , a pro- 
■“anière suivante“ ’ (lu’il a terminé de la

; Honneur à e„;s députés!

de reconnais70"" rf5’ "" ^'“oignage d’intérêt et 
paves circonstan * pr®sfe> Elle aussi , dans ces 
Notre sympathie P ’ 3 falt SOn devoir- (Bravos ) 
’fias-coura™ Y6" vive fcompagne ses écri- 
et ... .? ux * ne tenseurs dn notr* __

des jouis 
même au prix

ccr'aine celle vie si courte
"nces de I’ -re,.cbose que des calculs et 
de la liberté ^°lanie > est beau, même au prix 
°u,,d'attaehPP nne °\de défendre la liberté de 
1Ue» grands JL*01? nom a *a consécration de quel- 
^iquête de Pn.nciPe8> a la consécration ou à la 
Yre comptéYY"* §aranlie > el de mériter ainsi 

0Dltnent dans urmi Ces bom™es que les peuples
"Sleur reconnaissance. (Adhésion una-

; MeSeura8"1 écrIva!us patriotes ! (Bravos).

ia?1 ’«"Sos"ÿ s°le«nel approche où le corps élec-
lü'e « reÔueUl "JY Bppelé à p~er avec 

• ment , non entre des personnes ,

mais entre des systèmes que la nature des choses 
avait avant vous proclamés incompatibles. Dans 
cette lutte entre une civilisation progressive et une 
civilisation rétrograde , entre l’égalité et le privi
lege entre le règne des lois et celni du bon plaisir 
ou de la force aveugle, la victoire ne peut être 
incertaine; la tribune et la presse ont fait leur de
voir , nous ferons le nôtre.

» Honneur aux électeurs , au courage civil des 
citoyens, aux associations légales!

» Que Dieu protège la France ! »
M. le général Mathieu Dumas , l’un des vétérans 

de armee , a prononcé , au nom des députés , un 
discours en réponse à celui qui venait de leur être 
adresse au nom des électeurs.

Voici quelque passages de ce discours ;
... « Nous avons dû nous flatter d’obtenir dans 

le cours de cette session le complément des garan
ties que vient d’énumérer votre éloquent orateur , 
et qui sent toute la réalité du gouvernement re
présentatif; 1 espoir de concourir à ce grand bien
fait nous a ete soudainement ravi par un de ces 
changemens de système ministériel (interruption 
bravos); 1 orateur reprend : qui affligent, sans 
les épouvanter, les vrais amis de la liberté et ne 
sont qu une perturbation momentanée, on’pour- 
rait meme dire, utile épreuve de l’ordre légal.
( Applaudissemens. ) Mais si, après avoir porté 
respectueusement au pied du trône vos justes alar
mes et 1 hommage le plus digne d’être offert au roi 
par uu peuple libre (applaudissemens) , la vérité 
notre mission se trouve terminée , votre tâche ' 
messieurs , est loin d’être accomplie. C’est en vous 
que reside le principe vital du gouvernement re
présentatif; cest dans le sein des collèges électoraux 
«p il doit reprendre uu nouveau degré d’énergie.
( Vives et bruyantes marques d’adhésion).
1, Y? !8. despolisrae individualise les citoyens 
la liberté les reunit ( Bravo ! bravo ! ) ; pLtoui
il Tt d tClalî0n eSY,é de la liberte politique!
Il est donc du devoir des citoyens qui délèguent 
la. po„„,rs q„ï" „„ pra,ent Ji

dj"“' •“'S™1* «> "™e. pouvoir, 
sont délégués den protéger et défendre le libre 
exercice par les seuls moyens , mais par tousles 
moyens dont la charte les a armés ; il n’v a pas 
dabus hors des limites de la loi. (Adhésion") P

“ pLa Fra“Ce ’ a t'n dit Cn fînissaill> compte sur
rrraSei §t n°US’ à nolre ,our’ confondus

dans vos rangs, nous saurons, eu imitant votre 
exemple rivaliser de zèle et de persévérance pour
£ÂtM^!lle patrie- ^^ *-

ün peu après huit heures , M. |e présideilt 
ayant declare le banquet terminé , la foule des con
vives s est écoulée, ouvrant ses rangs avec res- 
pect et suivant de ses acclamations ceux de 
MM. les deputes qu, se ret.raient. MM. Lafayette,
tD“POtlî d|e YUre’iCacS1.mir Pe'rler > Benjamin-Cons
tant, J. Laffite, de Schoonen , Salverte , le géné 
ral Lamarque, etc. ont été accueillis par \es 
marques d une viye affection , de la part des élec- 

citoyens. D’autres notabilités , MM. 
Bar the , Menlhou , Isambert, ont été successive
ment salues par les acclamations de ja yOB|
Un a remarqué aussi parmi les convives , Mm! 
Fabien et Bissette , hommes de couleur de la Mar-
m"1 Mille/ UT al!îre d“ SyStème c°foaial ,
tVJ. Millet , 1 an des déportés au Sénégal.

Une population nombreuse entourait le lien 
la reunion. Le pins grand ordre a régné au-dedans 
comme au-deliors. Des sergens de la ville en grand 
nombre , quelques gendarmes , «t un commis
saire do police qui s’est constamment tenu en-de
hors de la porte d’entrée , étaient chargés du main

tuende l’ordre public, et n’ont eu à remplir «l’uu 
rote purement passif.

Plusieurs députés n’ont pas pu se rendre au
anquet , parce qu’ils étaient invités depuis quel

ques jours à dîner chez M. Royer-Collard, qui, à 
raison de sa position , comme président do la 
cliambre , n’a pas pu s’y trouver non plus.

~es lettres de Malle nous apprennent que lo 
i ey d Alger fait des préparatifs considérables de 
“®‘en.se- 11 £i3 coit eu état de résister à une ex
pédition quelconque , et se promet beaucoup de 
secours de la haine qui anime les musulmans con
tre les chrétiens. Cependant il a été , à ce qu’on 
assure , prêt à accéder à presque toutes les récla- 
mahons des français ; mais il a constamment re
mise de faire la réparation de la manière qu’on 
I exige, c est-à-dire de se rendre en personne à 
bord du vaisseau de l’amiral , et de s’excuser de
vant lui comme s’il se trouvait en présence du roi 
de t-ranee ; dans le même moment, tous les forts

Alger devaient amener le pavillon algérien , arbo
rer celui de France, et lo saluer par cent coups 
de ca"on* (Messager.)
T Un a.S3ure qae nos chers alliés dn cabinet de 
Londres viennent d’envoyer à Alger trente pièces 
de canon et un certain nombre d’officiers de génie 
et d artillerie pour défendre Alger contre notre ex- 
pc 1 y*0, (Constitutionnel.)

— Le bateau à vapeur de la marine royale an- 
fa'!.e,,fe Météore est arrivé à Falmouth venant de 
la Mediterranée , après un voyage fait avec une 
promptitude extraordinaire. Il est parti de Corfou 
led de ce mois, le 7 il a qnitté Malte, le i6Gi- 

raltar , le 18 Cadix. C’est la première tepfalive de 
la part du bureau des postes , pour établir une 
communication an moyen de la vapeur , avec des 
possessions anglaises dans la Méditerranée , et cette 
tentative a complètement réussi. Le temps employe' 
par le paquebot, pour longer la Méditerranée , en 
allant et en revenant , n’a été en tout que de trois 
semaines , tandis que les autres bâlimens mettent 
ordinairement sept à huit semaines pour parcourir 
cette double etendue. Pourtant le bâtiment a eu à 
lutter a deux reprises contre un vent orageux , 
eoufflanî dans un sens opposé à sa marche. Il a dû 
en outre relâcher à Cadix , faute de charbon , el
LY? rrnte heures pour «’^provisionner de 
souches d oliviers, ne pouvant se procurer d’autro 
comuustible. Le capitaine estime que la distance 
qu 1 vient de parcourir en trois semaines peut être 
franeme en quinze jours. Toutes les personnes in- 

I teressees aux affaires commerciales du Levant ont 
cle fort satisfaites de ce résultat, et l’on suppose 
que le gouvernement établira un service général 
et regulier. A Gibraltar ainsi qu’à Algésiras le lern« 
a ete très mauvais.

PATS-BAS.
Liege, le 5 Avril.

Le bruit court que le roi ira à Bruxelles à 
la fin de ce moi, , et que le prince d’Orange ac
compagnera son père. 8

On mande de La Haye , le i»* avril •
» Le projet de loi concernant la réduction /t» 

la rente des obligations dn syndicat d’amortissf 
ment a rencontré dans les sections de G nZ T 
des états-généraux une assez forte oppo^ürio ‘“S? 
t.cubèrement ,1e la part des membres^ei nr'ovin- ' 
ces septentrionales. Le gouvernement a répondu et 
a pers,te dans son opinion. Le rapport deda sec- 
tion centrale qui aurait dii * j,t •

E A renie qui était t„mL |0”,)e h



—Le jour où l'affaire de la glande conspiration 
aéra definitivement portée devant la cour d'assises 
du Brabant me'ridional, sera fixé demain.

M. de Potter sera défendu par MM. van Mecnen , 
Gendebien et Van de Weyer.

M. Tieletuans , par MM. Blargnies et de Gamond.
M. Barthels , par M. Lebègue, de Gaud.

M; Coché-Mommens, par MM.JoUraud etMascart
M. Vauderstraeten , par M. Redemans.
M. de Nèvè ; par M. Spinuael.
— Les défenseurs de M. Tielemans viennent d’a

dresser la réclamation suivante au Courrier des 
f&ys-Bas :

L’acte d’accusation contre M, de Potter, Tiele- 
rnans , 'etc.,, dont votre journal a donné une tra
duction dans le n° du 26 mars dernier , porte :

« Dana leurs interrogatoires , les accusés out ré- 
* pondu ce qui suit:

» L’accuse' de Polter , etc....
» L’accusé Tielemans avoue avoir écrit à l’ac- 

» casé de Potter la lettre du ao janvier, contenant 
» les statuts de la confédération , niais il soutient 
» que ce n’était qu’un simple projet confié à l’ami- 
» tie' , et qua l'accusé de Potter en, avait abusé en le
» répandant dans le public, n

• Nous avons lu et relu avec attention les répon
ses de M. Tielemans aux interrogatoires qu’il a subis 
devant M. le juge d'instruction ; nous affirmons
n'y avoir pas vu : « que..... . de Potter en avait abusé
» en le répandant dans le public a , ni même rien 
d’équivalent.

« Il y a donc eu erreur, involontaire «ans doute, 
■de la part du magistrat, rédacteur de l’acte d’ac- 
-casation. »

Les défenseurs ajouteut un extrait des interro
gatoires de M. Tielemans dans lequel il est dit :

« Que quant aux idées considérées en elles-mê
mes , et indépendamment de leur publication , lui 
Tielemans n’en récuse pa» la responsabilité , mais 
il observe qne cette responsabilité ne peut être que 
morale, attendu que de simples idées, sans publi
cité, et confiées seulement à l’amitié , ne peuvent 
tomber sous l’action des lois. On est responsable , 
d’après l’article 227 de la loi fondamentale , de co 
qu’on publie , vend , imprime, ou distribue.

» Qu’à la vérité, quelques-unes des idées d'asso
ciation communiquées par lui Tielemans à de Pot
ter ont reçu de la publicité, mais qu’étaut lui 
Tielemans étranger à cette publication, il ne peut 
encourir la responsabilité d’un fait , commis par 
un autre, et qu’il a déconseillé, en disant : ne 
nous occupons plus de mon association , taisons- 
nous etc. »

— Il s’agit bieulôtde nommer quelques membres 
aux états-provinciaux ; l’on nous informe que des 
agens travaillent déjà dans l'ombre , pour faire élire 
des hommes à la van Mannen.(Courr.de la Sombre)

__ Nous apprenons que le college électoral du
canton de Mechelen vient d’élire M. Jean Van 
Aken , membre des états de notre province , en 
remplacement de M. Hermans.

M. Van Aken a été élu à la majorité de 6 voix 
coutrc 5. Deux ou trois bulletins no portaient ni 
le prénom, ni la profession du candidat ; deux ou 
trois autres portaient un prénom différent de celui 
de l’élu. Les électeurs qui ont donné leur suffrage 
à M. le corate Villain XIIII ont protesté contre 
cette irrégularité, et mention eu a été laite au 
procès-verbal.

Outre les difficultés qui résultent de ce défaut 
de formalité , il se présente une autre question , 
que .les étals-provinciaux auront à résoudre.^ Le 
réglement statue que l’on ne peut etre à la fois élec
teur dans l’ofdro équestre et électeur dans l’or
dre des villes ou des campagnes. Or M. le comte 
Vilain XIIII était électeur dans l’ordre équestre ; 
il a même concouru , au mois de juin de l’annee der
nière , aux élections de cetordre. Pouvait-il d après 
cela participer encore légalement aux élections, du 
district de Mechelen ? C’est ce que nous examine
rons un autre jour. (Eclaireur.)

__ A peine M. Roussel avait-il annoncé dans le
Journal de Louvain la détresse d’un pauvre ou
vrier détenu pour six mois, pour n avoir pu effec
tuer le payement d’une amende de 3 florins , qu un 
homme de bien lui a envoyé dix florins pour lui 
jrsndiè 1» liberté.

— On lit cequi suitdansle National de Bruxelles :
« On fait circuler le bruit, dans quelques-uns de 

nos salons ordinairement les mieux informés , que 
durant le dernier séjour qne S. A, R. le prince 
d’Orange a fait à Bruxelles , un personnage éminent 
aUaclté à la cour ainsi que son épouse , ayant eu 
l’honneur d’offrir une soirée à l’héritier du trône, 
eut l’inadvertance ou l’inconvenance d’inviter à 
cette soirée beaucoup trop de mondo, ou plutôt 
de 11e pas composer sa liste suivant les convenances 
sociales. On prétend qde S. A. R. ayant aperçu, 
avec surprise , parmi les invités , certain person
nage qui s’est faille plus remarquer par la virulence 
et l’hostilité de son langage contre l’ordre de cho
ses qui nous régit, en témoigna tout son mécon
tentement, ajoutant : Quiconque se déclare contre 
mon père se déclare contre moi. Noble exclamation, 
qui honore le prracc et le fils tout-a-la fois , et 
pouvant servir de réponse à ces miserables qui 
osaient voir dans l’héritier de la couronne un ap
probateur tacite de leur» coupables clameurs.

» Le prince, dit-on, se montra surtout forma
lisé, en voyant dans l’assemblée , des gens à mé
daille» , propagateurs du pétitionnement.

» Nous ne garantissons rien à ce sujet: nous di
rons seulement que ceci est un bruit qui circule de
puis quelques jours dans plusieurs de nos salons. •

— Par arrêté royal du 19 raar» , M. Gobert est 
nommé inspecteur des contributions directes , des 
droits d’entrée et de sortie de l’arrondissement de 
Namur.

— La cérémonie de la pose de la première pierre 
du bassin du commerce , à Bruxelles , a eu lieu 
avant-hier, vers tme heure après-midi , par le ba- 
rou de Wellens , bourgmestre de la ville , accom
pagné de MM. les échevin».

— On a arrêté, à Lebbeke , et conduit dans la 
prison de Termonde la nommée M. T. Smet, pré
venue d’avoir noyé son eufant naturel, âgé de six ans.

■— Il paraît que des ordres sont donnés pour 
faire poursuivre ceux qui, après le premier de 
ce mois , seront trouvés possesseurs de bouteille» , 
verre» et cruchons non vérifiés , et dont l’intro
duction a été prescrite par l’arrêté da 22 mars 1829.

(Journal de la Belgique.)
— La Gazette de Spire contient, sous la rubri 

que de Mayence , le at mar» : « Dans la séance 
d’hier de la commission centrale de la navigation 
du Rhin, le plénipotentiaire de la Bavière a annoncé, 
au nom de son souverain , que S. M. avait déclaré 
Spire port franc , et se réservait d’accorder la 
même faveur à d’autres endroit» , si cela était jugé 
utile ou convenable.

— Le grand-duo de Bade est mort le 3o mars, 
à la suite d’une attaque d’apoplexie nerveuse , à 
l’âge de 67 ans. Le grand-duc Léopold , frère et 
successeur du défunt, a pris les rênes du gouver
nement.

— Ou apprend que la santé de M. Brougham , 
l’on des plus illustres membres du parlement anglais, 
est dans un état précaire; il commence à se res
sentir des effets d’une application trop assidue de» 
facultés mentales.

__Les journaux anglais da 2 avril sont presqu’en-
tièrement remplis de détails sur la séance de la 
chambre des communes de la veille , dans laquelle 
les débats ont principalement roulé sur la motion 
de M. Peel, tendant à faire abolir la peine de mort 
pour crime de faux. La chambre a autorisé M. Peel 
à présenter son bill qui a été lu pour la première 
fois. La chambre des pairs ne s’est occupée que 
d’affaires d’un intérêt parement local.

— La commission composée de MM. Bouesnel, 
inspecteur des miues , Chevremont , Del paire, 
Cauchy et Brixhe, ingénieurs , a ouvert , à Narnur, 
le 29 mars dernier , le concours établi entre les 
élèves qui se destinent à entrer dans le corps des 
mines, et entre les conducteurs qui aspirent à des 
grades supérieurs.

__Une caution avait été fournie dans une affaire
judiciaire dont il est inutile de rappeler les de
tails ; l’affaire terminée, une ordonnance de M. le 
président à la main , les intéressés se présentent 
pour récupérer leur caution. M. le receveur de 1 ent 
régistrement refuse sous pretext* que la caisse étai 
vide. Ici s’élève la question de savoir si sa pénurie 
d’une caisse publique doit empêcher an particulier 
de récupérer uo simple dépit qu’il a dût pour obéir

à la loi? El cette question tout homme sensé 1» ré
soudra affirmativement. Aussi , l’on assure qne lei 
personne» intéressées ont aussitôt envoyé un exploit 
à M, le receveur de l’enregistrement. Nom tiendrons 
nos lecteurs au courant de cette affaire. (J, de Low.)

— Une lettre de Paris , datée du 3i mars, contient 
l’avis suivant : « Le sixième tirage d’une série de 
l’emprunt royal d’Espagne se fera le 3o avril pro
chain. Le remboursemeut^le la série sortie?, ainsi 
que le paiement du semestre courant, tant dudit 
emprunt que de la rente perpétuelle , se feront au 
Ier juillet prochain, à la caisse de M. Aguado, 
banquier de la cour d’Espagne.

S

— On mande d’Anvers : Les nombreux arriva
ges da mois de mare, out fait baisser le café d'au 
172 à i cent.

Le prix des cotons a’est en général raffermi. 
Les cuirs ont eu bon débit. Le» grains sont restés 
calmes.

Ou ne se souvient pas, dit la Gazette d'd ri
vers , il’avoir à aucune époque payé le beurre et Ici 
légumes aussi cher que maintenant à notre marché,

— La flotte turque s* compose à présent de g 
vaisseaux de ligne , dont deux à trois ponts le 
Mahmoud de iijo canons, et le Selim de i3o , 8 
frégates et 20 grandes corvettes de 24 à 26 canons. 
On attend aux îles de Marbre on vaisseau de 80 ci
tions , qui doit être lancé des chantiers de l'arse
nal. La frégate anglaise la Blonde a beaucoup plu 
au sultan par la beauté de ses formes ; il en a fait 
prendre un modèle exact , qui doit servir à la 
construction d’un bâtiment tout pareil, dont la 
construction est déjà commencée.

— L'auteur de Henri III, vient de faire «pre
senter à Paris un nouveau drame historique , en 
sept actes et en vers , intitulé : Christine, ou Stock
holm , Fontainebleau et Roms , c’est , comme on 
le voit , la vie de Christine tout entière. Aa 1" 
acte , la reine do Saède n’est qu’un enfant do ut 
ans , et au dernier acte elle meurt à Rome, acca
blée de vieillesse, de remords et d’infirmité». Le P0' 
blic s’est retiré fatigué de la longueur et, a ce 
qu’il semble, de la bizarrerie de cette trilogie dra
matique , qui excède de plus de deux heurei «*> 
durée les bornes d'une représentation ordinur*: » 
spectacle commencé le 3o mars à 7hearei do loir »' 
fini que le 3i à 1 heure da matin. Au monjcc'0“ 
le nom de l’auteur, M. Alex. Dumas, * été pr» 
clamé, une nouvelle scène a commencé : **sfP 
plaudissemens les plus vifs et des sifflet» *‘on ra0,' 
opiniâtres ont éclaté dans toute la salle , d ce J1 ^ 
qu’à grand peine que les adversaires et le*am’,® 
M. Damas ont enfin évacué la place ; Il était* B ^ 
res du matin. On annonce aujourd'hui qu» f* 
représentation de Christine , la pièce a ete r® 
à 5 actes.

— Les livraison» da Dictionnaire .
publié à Bruxelles , par M. Lejeune , co11 J* |(| 
de paraître avec exactitude. Nous avons »0 
yeux les a5* , 26« et 27* cahiers, auï8u (0j» 
jointes les planches, lithographiées aTC®. |e» 
particulier. Parmi les articles les plus uli <■ )e>
plus dignes d’attention nous avons renia 8 ® 
suivans : fer , filage , filon , Jluides , J°n > 
forte-piano , etc. —

— La grande foire aux chevaux et aux éq 
à Bruxelles, est fixée au 1” «nsi prochain-

SSCOHD« CH Aiwa UE »ES ÉTAT*-«*****0*
•1 à “enI

La séance indiquée pour le 1« avril i 
teures n’a pu avoir lieu à cause du pet ^ n>eD 
les membres présens. Il en fallait 5o e j,« 
:omptait que 48 dans la salle. Cependa ^ ^ijj 
a liste de présence indiquait pins de me ^ p,0- 
ie s’en trouvait dans la salle on a uo ( au* 
nent si M. le président n’avait pa» *e il n« 
ermes dp réglement, d’ouvrir Ia seance - ^aDCe I» 
i’y est pa» cru autorité , et il a remis 
undi 26 avril.

VIN INDIGÈNE. 8.
1 dan» 1* PjeU

L’examen du projet de loi sur le v,n ^00cé 
aière section de la seconde chambre , 
ux observations suivantes : , l’éestà

» On présume que la dispositian , rajioo °“ 
1, dont on fait usage poor I* P “adigène



Je mélange, n’a d’autre but que celui de prévenir 
h fraude ; il eu résulte toutefois que le viu indi
gène qui reçoit cette destination , paie deux fois 
l’accise , ce qui ne paraît pas juste à la première 
section. C’est pourquoi on demande s’il n’y a pas 
d’autres mesures , propres à pre'venir la fraude , 
qu'on pourrait établir.

«Les signerons ne trouvent pas de moyens da 
•e défaire de leur vin récolté dans les mauvaises 
années ; par là ils ne sont pas à même d’acqaitter 
l’accise due, ce qui porte la même section à de
mander si de ce chef on ne pourrait pas prendre 
quelques dispositions à leur avantage. On observe 
encore que les pétitions ont fait connaître que le 
jaugeage ne se fait pas partout de la même manière. 
Si tel est le cas, il fait présumer que l’exécution 
de* dispositions réglementaires est arbitraire et 
dépend des employés. On demande aussi que des 
mesures uniformes , si elles n’existent pas , soient 
prescrites et que l’exécution en soit »urveillée. •

On s’occupe à recueillir les souscriptions pour 
la construction d’uue route qui doit continuer celle 
de Liège à Bierset, jusqu’à Hannut, par jonction 
de celle de Huy à ,Tirlemont et à travers les ter
ritoires de Voroux, Noville, JenefFe, Limont, Celles,- 
Hollogne sur-Geer , Blehen , etc.

Celle entreprise qui doit couper à peu près 
dans son milieu le riche plateau de la Uesbaye , 
eit du plus grand intérêt pour la province, c’est 
do toutes les communications projetées , la pins 
importante et la plus féconde en résultats, à ne 
éonsidérer que l'agriculture , elle assure un facile 
débouché à tous les produits de la Hesbay« et fa
vorise l’importation du sable de mer , espèce d’en- 
ïrais qui convient le mieux à ses terres et dont 
Louvain renferme des dépôts abondants.
, , 1 *e‘ houillères établies sur la rive gauche 
* 3 rœ-Se ^ lronTeront le moyen , jusqu’à pré- 

•eut difficile et. dispendieux , d’approvisionner une 
gran e population , dans le temps où précisément 
'exportation par les rivières, est la plus contrariée 
par la saisou.

Le commerce lui-même no tardera pas à donner 
J. îe Toie, èr ?es transports , d’autant plus que la 

'stam* de Liège à Tirlemont par cette route noti- 
_eie est ;à peu près la même que par Oreye et 

.-trond j et que la ligne quelle doit parcourir, 
if aucune des difficultés qui se rencontrent 

renfo 3U*re e* °hbgent les voituriers à prendre des

Les circonstances offrant par le produit des 
rabfl6reS peadaQ* trente ans, un placement favo- 

e aux capitaux, ne laissent presque aucun mê
les^ i*n patrio,»s™a et donnent la certitude que 

étions seront incessamment portées au complet.

sali. jï^0Se,o.n de tableaux , ouverte hier à la 
pouvait 3,^0<:idtd d’ËmuIation, attire, comme on 
de ccm S^- àt,endre* une société nombreuse. Plus 
forces 3r 13tes envoyé leurs productions. Les 
On rem1 eïPosés jusqu’ici sont au nombre de a33. 
peintres l^^ *VeC re6ret que quelques-uns de nos 
MM p;„ 61 p us renornmés n’out encore rien fourni : 
tel, ÏÏpD.eman ' ?aelinck' Nave*, van Brée , Scbo 
Mais de, ,„V,ne "Surent Point dans le catalogue.- 
•nêmo « • . x 8ont encore attendus, il en est 
I0»» JT ^aelques-un* pendant ces derniers 
Ce commet S°nl pas P,ace's- Quoiqu’il en soit , 
Ÿu la naî«,a^rae,nt est de forl heureux augure, et 
Provoqué r» C6 récente de la société qui a
oourt délai Xp,OSIllon 1 l’insuffisance da local et le 

qu’on Bon!!®? 3 .donnd a»x artistes , il dépasse 
‘“novation n ■ • ral8onnableinent attendre. Cette 
veur ; nouslaerite ddtre acc“e>Hie avec grande fa- 
“°tre DrnviV- reSard°ns comme un évènement pour 
îot>l leur anna^v6^6 3 ede ' *es arls du dessin 
ette aitirés v 10n Parmi nous et les esprits T0lU 
Sance“ que n U" 8enre de culture et de jouis- 

ha société 'a°|S aV?,us troP l°n§-tems négligées, 
î* Projet cnn a^ue *e nous devons l’exécution de 
°ürs fléaux I30*'6 Se* fonds à ‘’achat ‘'es meil- 
rs nterabres ’pï*1 saront ensuite tirés au sort entre 

de p, • ;°Ur membre de la société . il
le L °0 j."* Cl d° si§ner une **ste 

5’ Ir,e que u n #a’on d exposition même. Il est à 
d’i!^"0“^des souscripteurs sera consi- 

1 cloture du salon. On conçoit que

plas la aociété sera en fonds pour acheter , plus 
les bons peintres s’empresseront de nous euvoyer 
leurs onvragea.

Le salon est ouvert le dimanche , lundi , mardi 
et jeudi , de dix heures jusqu’à une et de trois jus
qu'à six.

Ehseigkehext Primaire , pendant Vannée 1828.

Le rapport fait aux états-généraux sur la situation des 
écoles, pendant l’année 1828 , constate qu'il se trouvait à- 
cette époque dans la province de Liège 17 réunions d’insti
tuteurs et 1 d’institutrice.

41 écoles sont mentionnées avantageusement par les ins
pecteurs ; 9 sont indiquées comme se trouvaut dans un état 
retiograde, par le peu de zèle des instituteurs et l’incurie 
des administrations communales.

48 écoles chôment en été pendant plus de six semaines. 
Le 7« district ( Starelot ) en compte à lui seul 18 dan* ce 
nombre. L’extrême pauvreté des parents qui l’été ont besoin 
de leurs enfants pour travailler aux champs parait en êtte 
U cause.

Le nombre des instituteurs était de 300 dont 78 non gra 
dues. Les autres provinces méridionales, à l’exception d'An 
vers et du Limbourg, dépassent ce nombre. C’est la province 
de Luxembourg qui en compte le plus j le nombre en est 
de 594 , c’est près du double de ceux de notre province 
La seule provinee de Luxembourg a des instituteurs gradués 
ou 1er rang; encore ne sont-ils que deux.

Après la province de Drenthe , peuplée seulement de 61,000 
habitons , c’est dans la province de Liège que les communes 
ont le moins dépensé en faveur de l’instruction primaire Les 
sommes portées aux budjets communaux pour construction, 
réparation d’écoles, traitemens d’instituteur , etc., ne vont 

„au,<!e'i .de ***,868 fls, p0ur une population d’au-delà de 
oju.OOO habitans. Utrecht qui n’a qu’un peu plus du tiers 
de cette population, a dépensé plus du double ; la Hol
lande septentrionale qui ne compte que 50,000 habitans de 
plus que notre province, ,a dépensé neuf lois autant.

Eu général , à population égale , les dépenses faites en fa- 
veur des ecoles par les communes des provinces septentrio- 
nales 1 emportent de beaucoup sur celles des provinces du 
Midi.

* Une troisième représentation a pu faire mieux apprécier 
encore tout ce qu’il y a d’inspiré et de sublime dans les ad
mirables morceaux d’ensemble du Siège de Corinthe. La 
grande et large introduction, le finale du second acte et 
le dernier chœur sont les morceaux capitaux de l’ouvrage , 
il serait difficile de dire auquel des trois appartient le pre. 
mier rang. r

Mme [Sallard a eu des moments heureux , elle a chanté 
avec suavité et pureté l’adagio de son grand air du second 
acte, ailleurs elle a rendu avec âme la verve du composi
teur , malgré le peu de volume de sa voix et la froideur de 
ce. poème , déclamation plate Jet commune qui n’a qu’une 
scène heureuse , celle du troisième acte.

La niasse du parterre semble manquer de recueillement 
et d’attention pour apprécier les grandes beautés .musicales 
ue cet opéra. La faute en est à M. Soumet , à cette continuité 
des récitatifs du grand opéra auxquels nous sommes peu 
habitues, et aussi a l’administration du théâtre, qui ne nous 
laisse aborder Rossini qu’après que M. Scribe a déjà épuisé 
une partie de notre attention et.que les flonflons du vau
deville nous ont usé l’oreille pendant deux actes. Ou pour
rait bien mettre le vaudeville après l’opéra; mais ne faut il 
pas finir le spectacle par l’embrasement de Corinthe? Qu’im
portent, à côté de cet intérêt majeur, le succès de la musique 
et l’attention de l’auditoire ? '

VARIÉTÉS.
J crime Napoleon. — La carte et payer,

Des mémoires authentiques, dit on ........ peut-être comme
le sont la plupart de ceux qui se fabriquent et se publient 
chaque jour, vont paraître incessamment à Paris ; cette fois 
c’est un page de Napoléon qui nous fera ses révélations. 
On peut présumer que le narrateur s’occupera plus de Pin- 
teneur et des intrigue» du palais, que des guerres et des 
bouleverseinens où le chef de la France a jeté l’Europe. 

C« sera la vie domestique sans doute, et non la rie poli" 
tique de l’empereur qu’il décrira. En attendant que l’ou

vrage entier paraisse , et qu’on puisse mieux juger de son 
mente, voici comme avant.goût une anecdote qui en est 
extraite : ’

« L’ex-roi de Westphalie , Jérôme Boneparte , avant de 
paster roi, menait à Pari, une vie fort dissipée, fréquen
tant les spectacles et tous les lieux de plaisir. Il s’était lié 
avec quelques jeunes auteurs que l’on citait à cette époque 
pour leur esprit, leur gaîté et leur insouciance, Le soir de 
•a nomination à la dignité rojate, il rencontre à 1a sortie 
du vaudeville deux de ses plus intimes compagnon» de folie 
— « Ma foi, mes amis, je suis bien enchanté de vous voir ■
• vous savez , je suis nommé roi de Westphalie.__ Oui sire ’
» et perroettez nous d’étre les premiers,... — Comment ! ’eom- 
» ment ! de pareilles cérémonie» entre nous ! bon , si j’étais 
» a ma cour j mais ici! plus de tou, ■ toi comme par le 
» passé ; toujours la même gaîté , la même amitié vive et 
» franche..,, et allons souper. » Jérôme conduit ses deux 
amis chez un des meilleurs restaurateurs du Palais-Rovil 
ou il fait servir nn vrai souper de roi. On bavarde, on rit’ 
on dit de ces folies qui sont si drôles quand elles ne sont 
pas préparée*, et l’on boit d’autant. Quand le vin eût nn 
peu échauffé le. têtes : . Mes amis, dit Jérôme, ne nous
• quittons plus; si vous le voulez, je vous emmène avec

’ . tu .eras secretaire de mes commandemens ,
• F........... 1°' •»"<» le* h™, le te fai, mon biblio-

» thécairc. * La proportion est acceptée et ratifi. 
nouvelle bouteille de vin de Champagne.
_ faut. enfin songer à se séparer. On demande i 
Jérôme tire sa bourse; mais te roi de "Westphalie , a» 
\reSj1' 11 était pas encore organisé , y trouve un pei 
de deux louis, somme bien insuffisante pour payer i 
de pres de 200 francs. Les deux nouveaux dignitair, 
combinant leur fortune , pouvaient réunir à peu près m 
tit écu. Comment faire ? à une heure du matin , imposa, 
de trouver des ressources. On se décide enfin à faire mo. 
ter le maître de la maison et à lui exposer la' situation 
prend assez bien la chose et se contente de demander à ce. 
messieurs de lui laisser leurs noms. • Moi, monsieur, ja 
» suis secrétaire des commandemens du roi de Westphalie
• —-Moi, bibliothécaire du roi de Westphalie.... — Très-bien 
» messieurs, dit le restaurateur qui commence à croire qu’il
• a affaire à des fripons ; et ce grand niais là-bas , c’esS 
» probablement le roi dé Westphalte ? — Vous l’avez dit
» s’écria Jérôme , je suis le roi de Westphalie. — Ah 
» Messieurs , ^ c est trop fort ; et nous allons voir si voua 

® oserez aussi vous moquer du commissaire de police.— 
» De grâce , dit Jérôme, qui Commençait à trembler de
• la tournure que prenait la scène, pas'de bruit; si vou»
• vous mefîez de nous, je vais vous laisser ma montre qui
• vaut bien dix fois la valeur de votre carte: » et aussitôt iT 
remet entre les mains dn traiteur une montre magnifique 
quil tenait de la générosité de Napoléon, et au dos de 
laquelle était même ion ehiffre en diamans ; puis il soit avec 
ses deux ami». Le restaurateur , en examinant la montre . 
ne doute pas quelle ne soit volée, et il va la porter chez 
le comnuisaire. Celui-ci reconnaissant le chiffre impérial. 
court chez le préfet de police ; le préfet chez le ministre 
de I interieur j le ministre chez l’empereur , qui était à Saint- 
Lloud, et, le lendemain matin, jiarait dans le Moniteur 
One ordonnance portant que le roi de Westphalie partira 
immédiatement pour son gouvernement, et qu’il ne pourra, 
nommer a aucune place ni emploi, avant d’être arrivé dan» 
sa capitale.

Xl 1 Al CIV IL DC LIEGE , du 2 uvtH. 

Naissances : 3 garçons , 3 filles.

T.üof^ir 1 homme, J femme» , savoir >
Lambert Hem.t, âgé de 83 ans; macm, rue Fond de» T«we», 
veuf de Marguerite Dewez.- Marie Margneme ihiriar , âgée 
d* 85 ans, faiseuse de dentelles , rue du Verd-Bois , veuve 
de Jacques Goffin. — Marie Noël , âgée de 40 ans journa
lière , rue St-Nicolas en Glain. ’ ’

Du 3. — Naissances 1 garçon, t fille.

gaiço,1,t < homme, 2femmes,.avoir:
Pon, aMp ‘aUX’ *Sée de 68 ans, garçon de magasin.ru« 
MaXdj P,f rer ’ dP°ux/e Marie Élisabeth Decliesuc.— 

Mare Josephe Louis, âgée de 8f ans, domestique , rue du 
Verd-ßo!,.— Marie Catheime Henriette Honjoulle1, âgée d* 
48 ans, rue Fond St-Servais. °

Librairie L. MAHOUX, Pied du Pont-d'lle, n* 760.

PLANCHES ANATOMIQUES DU CORPS HUMAIN , des- 
smees de grandeur naturelle, et accompagnées d’un text« 
explicatif, publiées par livraisons de trois planches , chaqu« 
semaine, au prix de un florin 40 cents. *

On peut dès à présent voir les deux premières livraison» 
comme spécimen- *

La première paraîtra le 15 avril, plu, de la moitié de. 
planches étant terminée, elles se succéderont sans interruption.

TEMPÉRATURE a liège , du 5 avril. — A 8 heure* 
du matin , 2 degres au-dessus de zéro, à 2 heures , 5 degrés.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

. SOCIÉTÉ GRËTRY.
Mercreur 7 avril réunion musicale à 6 heures.

Le sieur GROSFILS, maitre à danser, a l’honncUr d’in
former qu’il donnera sa REDOUTE annuelle le mercred 
21 de ce mois, à la Salle ordinaire des Redoutes, au Spectacle.

i Vi Cl’" ^®ÉBAER VENDRA mercredi prochain , Derriéi « 

le Palais , n 50 : secretaires , commodes et tables en acajou 
garderobes comptoir un tour» en l’air , chaises, giavurw 
lits, matelats, 20 malles, mors , étriers, etc., etc.

_ A dater du 15 avril , le dit Houbaer fera ses ventes rue 
Feronstree , n* 743 ( local des Hospice» civils. ) 555

C. PAJOT, déballé aux Armes de France, rue Royale ,

bledegVmÏÏèrreCeT°lr e" DÊ?0T UnC pàrt!ê c°nsiaéra- 
blede VINS de Champagne mousseux, t» qualité, qu’il vendra
en gros et en detail » à 2 fis. la bouteille. gf 3

Chez PARFONDRY, derrière l’Hôtel-dc-VilIe, on a REÇU de
belles Oranges douces, Prunes de Tours , Figues et Raisins , 
Fromages de Gruyère , Schapziger , Chinois confits , etc. 26

. "lV^N^T^cTr8o3j.ruVEn,,re'deux Pont5 > Outre-Meuse, 
toutes les TjSTENSILS d up boulanger. 528

Une BONNE munie de bons certificats peut se présenter
au bureau de cette feuille. y

Une FILLE d’un âge mur, DÉSIRE je PLACER dan,« 

une maison tranquille. S’adresser rue du fol d’Or,»« 69e



Lèvent le public que le CAFÉ GREC étant parfaite- 
tauré , on y trouvera, comme auparavant, tous lessera^ pissemens désirables. 594

A LOUER, pour en jouir de suite, deux MAISONS, près 
s porte d’A mercœur , n° .595 et 597, et une autre MAISON 
ivcc jardin , située à Longdoz; plus une autr e MAISON avec 
salon, jardin, cour et écurie , située rue Basse-Sauvenièfe, 
n° 832. S’y adresser, de même que pour des PORTES et 
CROISÉES de diverses grandeurs qui sont à VENDRE. 566

( ) Mardi, 20 avril 1830, à 2 heures de relevée, on VENDRA 
aux enchères , par le ministère du notaire PAQUE, en son 
étude rue 'Souverain-Pont , n° 591 :

1° Une belle et grande MAISON , sise à Liège , faisant le 
coin des rues de la Régence et Pied de Bœuf, n° 696 , détenue 
.par M. le docteur Hauzeur. Elle est composée au rez-de-chaus
sée, de 2 grands salons , d’une cuisine avec four, lavoir, 
pompe, etc., d’une cour, d’un magasin et 4 grandes caves, 
au 1" et au 2e , de 4 grandes chambres , cabinet et grenier ; 
toutes les cheminées sont en marbre.

2° Une OSERA1E dite Visie de la Tuvcrne A Meuse,»ise 
en la commune d'Ampsïn , contenant 141 perches 398 palmes, 
exploitée par Mlle. Deltsc dite Lespagne.

3° Une RENTE de i 3 fis. 96 cts. résultant d’un contrat de 
bail à rente et due par Pierre Joseph Jehoulet, de Moha.

On peut prendre inspection des conditions et des titres en 
l’étude du dit notaire PAQUE.

Adjudication définitive le jeudi 8 avril, à 3 heures de l’après 
«Jînée, pa.'devant le juge de paix du quartier du Nord de celte 
ville , en son bureau rue Neuvice, par le ministère de Me 
PARMENTIER, notaire, d’un très-joli JARDIN jouissant 
de la plus' belle vue possible , ayant appartenu à M. Bar- 
bière, juge d’instruction , situé dans la cour des ex-Minimes : 
il est composé d’un pavillon avec deux pièces, grenier , cave, 
citerne, entouré de bonnes murailles, garni d’arbres à fruits 
d’excellentes qualités; il renferme une collection de cinq 
cents rosiers rares et arbrisseaux de toutes espèces.

S’adresser pour le voir à la daine TKIRY , commission
naire du Mant-de-Piété ,■ rue des Ravets, n° 397. 551

. La VENTE des MEUBLES et EFFETS délaissés par feu 
M. Pierre-Nicolas-Emmanuel Deprez, gérant d’affaires, qui 
devait avoir lieu à la maison rue Neuve, n° 446, jeudi 4 
-jnars, est POSTPOSÉE à mercredi 7 avril, à 2 heures de 
relevée. \ \ 9

A LOUER pour le premier mai prochain , une petite 
FERME , située à Mangonbroug, commune de Stenibert, â une 
demi lieue de Verviers. S’adresser à M. COLIN rue sous la 
Tour , n° 86. 3,

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôtel-de-VilIe.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et écheving vu la 
demande de la dame Anne Marie Dothe'e, épouse de Henri 
Libert, en date du 29 mars dernier , ayant pour objet d’être 
autorisée à établir un four à briques sur uu terrain qui lui 
appartient , situé rue Ste.-Vèfonique à Lie’ge , joignant du le
vant à ladite rue, du midi au sieur Williquet, du couchant 
à la rue des chevaux ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif à l’établissement 
de certaines manufactures et ateliers ; arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée par la voie des 
journaux et affichée , tant sur la pierre noire à Thôtel-de-vilie , 
qu’à la porte rie 1 église Stc.-Véronique ; les personnes qui 
croiront devoir s’opposer à cette demande , sont invitées à 
remettre leurs motifs d’opposition au secrétariat de la régence 
dans un délai de quinzaine.

A THôtel-dc-Ville, le 2 avril-!830. L’éclievin Bovveroy.
Par la Régence, le sécrétaire de la ville, Dispa.

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les échevins , vu 
la demande du sieur Charles Hubert, fils, confiseurliquo- 
riste , tendante à être autorisé à établir un four dans la maison 
qu’il fait construire rues de l’Université et de la Cathédrale ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif à rétablisse
ment de certaines fabriques et ateliers; arrêtent

La demande ci-dessus analysée sera publiée par la voie des 
journaux et affichée tant sur la pierre noire à l’Iiofel-de-ville, 
qu’à la porte de l’église de St-Denis, pour que les personnes 
qui croiront devoir s’opposer, remettent leurs molfs d’oppo- 
s.tiou au secrétariat de lu régence dans un délai de quinzaine.

A l’hôtel de-ville , le 2 avril 1830.
L’échevin , Bouveray.

Parla régence ,Te secrétaire de la ville, Despa.

La ville de Visé est autorisée à ériger une école moyenne 
où l’instruction sera donnée par quatre Régens :

Un Régent pour les classes de 3e et 4e (Syntaxe et grammaire)
Un Régent de 5e et 6e.
'Un Régent de mathématiques qui enseignera aussi la tenue 

des livres, le dessin Linéaire , les élemen3 de la Physique, 
de la Chimie, de l’Histoire Naturelle et de l’Agriculture.

Un Régent de langue hollandaise et française , qui ensei
gnera en outre l’histoire et la Géographie ancienne et moderne 
et la Mythologie.

Les personnes réunissant les qualités réquises, qui aspi
rent à l’une de ces fonctions, sont priées de s’adresser à 
M. Merx , bourgmestre de visé. 526

VENTE DE MAISONS , A TONGRES.
Jeudi t5 avril 1830, à deux heures après-midi, le no

taire FRANÇOIS, résidant à Tongres .VENDRA publique
ment et au plus offrant, en son étude, rue de Saint- Jean :

1° Une maison eu très-bon état , construite en briques , 
et couverte en ardoises. EJe a au rez-de-chaussée quatre 
places à feu, au premier étage quatre chambre et un es col
lent grenier, dessous trois caves, un excellent puits avec 
pompe et une citerne.

2° Une maison couverte en paille, ayant deux places au rez- 
de-chaussée , deux chambres au premier étage , un grenier 
et une cave.

3° Une maison ayant deux places au rez-de-chaussée, trois 
chambres au 1er , une cave et un grenier.

Derrière ces trois maisons tenant Tune à l’autre est un jardin 
fruitier ayant une sortie , servant aussi d’entrée , du côté de 
la rue dite Repe Straat.

Ces trois maisons ainsi que le jardin sont situées au grand 
Béguinage à Tongres, tenant au Levant à Mlle. Deprez, au 
Midi à la rue Large, au Couchant s lame Neuve, au Nord 
1a rue devant le Béguinage. Elles sont habitées par M. l’éco- 
làlrc Vandermaesen.

Ces bàtimens propres non-seulement à être habités , niais 
encoi'e à être convertis en un grand établissement, seront 
vendus sous les conditions de paiement les plus favorables ; 
elles sont déposées en l’étude dudit notaire à Tongres.

( ) Jeudi, le 8 de ce mois, à deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE vendra aux enchères, à la maison n° 224, 
Vis-à-vis du premier bureau de l’octroi, au faubourg St. Mar
guerite , les MEUBLES ET EFFETS d’une succession con
sistant en im très bon CHEVAL, charriât , garderobes, com
modes , chaises, tables , batterie de cuisine, lits, bois de lit 
én argent comptant;

( ) ROUTÉ ROYALE DE LA VESDRE.
La VENTE de 25 ACTIONS de la dite route , qui devait 

avoir lieu le 31 mai’S dernier, ayant été postposée , le notaire 
BERTRAND fait savoir que ces 25 actions seront vendues à 
crédit aux enchères publiques et par son ministère , en son 
étude, le 13 avril 10 heures du matin.

VENTE DE CHARMILLES.
Le 23 avril <830 , à onze heures du matin , M. le baron 

de Rosen de Strée, rentier, à Liège , fera VENDRE à l’en- 
ehcre dans le Bosquet, près de son château de Strée, can
ton de Huy,

_ 1,000 Charmilles dont la plupart ont une aune et plus de 
circonférence sur 20 à 25 aunes d’élévàtion.1

Cette vente aura lieu dans ledit Bosquet, à crédit moyennant 
Mtrttoa connue du notaire LOUMAYE. 602

A VENDRE une MAISON composée de deux corps de 
logis et d’un petit JARDIN, située au commencement du 
quai de la Sauvenière. S’adresser au notaire Delexhy. 493

A LOUER pour la St-Jean , une partie ou l’entièreté d’une 
belle et spacieuse MAISON avec porte cochère , située rue 
au Potay , n° 305 , composée au rez-de-chaussée , de quatre 
salons, place à manger, 2 cuisines, 3 pompes, 3 caves, 
écurie, grandir cour, jardin , et au 1er et 2' étage quantité de 
chambres et vastes greniers. S’adresser à M. BERÀRD-JOUR- 
DAN, rue Hors-Cbàteau. 42g

Très grande et très-commode maison à louer entière ou par 
appartenions, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meuse et la Boverie, puits, citerne , pompes, cabinet 
à bains , etc., etc. S’adresser derrière St-Jacques, n° 482 bis

LOUER pour mai ,1e CHATEAU d’AVIOM’ 
TS, à trois lieues de Liège par t’Ourtbe avec

gâk A LOUER
* brou neues ae Liege par l'Uurtlie avec 

grands jardins entourés de murs , garnis d’espa- 
itSß fiers. On jouira des fruits de plusieurs prairies 

et beaucoup d’autres avantages; on cédera la chasse dans le 
bois communal et la location de la pêclie. S’adresser au Four
neau des Vennes près de la Boverie. 406

Le jeudi quinze avril 1830, aux trou heures de relevée, 
chez M. Pierre Thisquen, à ENSIVAL, le sieur Jean Blan
che , cabaretier à la Heid-de-Fawe , commune de Verviers , 
fera de nouveau exposer aux enchères publiques , en deux 
lots , trois MAISONS et trois PRAIRIES, situées audit lieu 
de la Heid-de-Fawc.

Ces maisons , bâties à neuf, à la nouvelle route de la Ves- 
dre , entre Ensival et Verviers ,sont très-propres au commerce.

La vente présente sûreté et beaucoup de facilité pour 
acquérir. g,.

85 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCE! "
Une maison , sans numéro , bâlie en briques et couverte 

en ardoises , située en la commune de Jupille , rue de Meuse 
ayant une grande cour , dans laquelle se trouve dix arbre! 
fruitiers, entourée de murs et de bàtimens ci-ap-ès désignés :

Cette cour a une porte coclière et une petite porte avec 
leurs montans en pierres de taille.

Dans la cour est un fournil et une cuisine bâtis en briques 
et couverts en chaume.

Joignant le fournil est nn hangar couvert en tuiles, sous 
lequel est un four à cuire le pain.

Dans la même cour et à côté desdits bàtimens, est une 
usine ou moulin de la papeterie, couvert en chaume.

Le rez-de-chaussée est bâti en pierres brutes el briques 
et le dessus est construit en bois enduit d’argile. "

Cette usine a une porte , avec ses montans en pierres d» 
taille , qui communique à la rue des Minimes.

Joignant et attenant cette usine, est une papeterie, avec 
tous les objets et ustensils servant à la fabrication du papier- 
elle est bâtie en briques et couverte en ardoises. 1

Une grande roue à bac , alimentée par un ruisseau, nommé 
le biez du moulin, fait mouvoir le tout.

Un petit jardin, situé derrière ladite usine et papeterie• 
contenant environ une perche quatre-vingt-seize aunes, en! 
touré partie de hayes vives et partie par le biez qui fait 
mouvoir l’usine.

Plus, le biez et coup-d’eau.
Tous lesdits bàtimens , cour, jardin, appendices et dépen

dances , ne forment qu’un ensemble ; ils sont situés en la 
commune de Jupille, rue de Meuse, canton, arrondissement, 
district et province de Liège , et sont occupés et actives par 
le S” Faust, partie saisie.

La saisie de ces immeubles a été faite par Mathieu Joseph 
Fissette, huissier à Liège, muni d’un pouvoir spécial àcet 
effet, par procès-verbal en date du six janvier mil huit centé 
trente, visé le même jour, par M Henri Massart, assesseur 
de la commune de Jupille, et par’ M. Lambert-JosephDe- 
Cze, greffier de la justice de paix du canton de 1 est de la 
ville de Liège, à qui copies dudit procès-verbal ont été re
mises , avant son enregistrement, et enregistré à Liège, le 
surlendemain.

A-la requête de Théodore Tlionnart, rentier, sans profes
sion , domicilié à Liège, faubourg St.-Gilles , chez M. Bidlot, 
n° 500 et 501

Sur Martin Faust, fabricant de papiers , demeurant en la 
commune de Jupille.

Le procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau des 
hypothèques de Liège, le neuf janvier mil huit cent trente, 
vol. 31 , n° 14, et au greffe du tribunal civil de première 
instance séant à Liège, le seize du même mois , volume 23, 
article 73.

La premièi'e publication du cahier des charges, pour par
venir à la vente des immeubles ci-rlessus désignés, a eu lieu 
à l'audience publique des criées du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège, le i*r mars 1830, dix heures- 
du matin.

Me Jean-Jacques Bayet, avoué près ledit tribunal de pre
mière instance de Liège , y demeurant, rue derrière le Pa
lais , a charge d’occuper pour le saisissant, qui élit domicile 
en la demeure dudit avoué. ,

Les trois publications du cahier des charges ayant été 
faites conformément à la loi, l’adjudication préparatoire uei- 
dits immeubles aura lieu à l’audience des criées du tribun» 
civil de première instance séant à Liège , le dix-neuf avn 
mil huit cent trente, à dix heures du matin ’,sul ij-Jt-T 
à prix de mille florins des Pays Bas. ( Signé) »aï

COMMERCE. . . j
Bourse de Paris , du 2 avril. — Rentes 5 p. o[0 > j0“'1 

du 22 mars 1830, 106 fr. 35 c. — 4 1,2 p. 0;0, ]0U,ISS 
du 22 mars . 105 fr. 60 c. — Rentes 3 p. 0p0, jourss.
22 mars 1830 , 84 fr. 20 c. — Actions de la banque i ^ 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,91 lr. 1’ 
Emprunt d’Haïti, 555 fr. 00 c.

YENTE de la TERRE D’OLLOY ci-devant seigneuriale,
Le lundi 19 avril 1830 et jeurs suivans,à 10 heures du 

matin , au domicile de Dropsy , cabaretier à Olloy, parde- 
vant; M. le juge de paix du canton de COUVIN, par le mi
nistère de Me PACOT, notaire audit Couvin, à ce commis 
par deux jugemens du tribunal de Dinant et à la requête des 
héritiers de madame de Senzeille , il sera procédé à la vente 
publique de :

t° Une FERME composée de bâtiments , jardins, vergers , 
prés, terres ettrieux. contenant ensemble 49 bonniers 17 per
ches 63 aunes.

Cette ferme sera d’abord exposée’ en 111 lots, puis en masse.
2° Et un BOIS contenant 100 bonniers 22 perches 63 aunes,
Le bois sera exposé en 3 lots puis en masse.
Tous ces immeubles sont situés sur le territoire d’OUoy can

ton de Couvin, province de Namur. 495

VENTE DE BOIS SCIES.
Le 17 avril 1830 , à 2 heures de relevée, VENTE chez 

Raës , à Abin , d une grande quantité de bois sciés, con
sistant en planches , quartiers , feuillets , vrères , terrases et 
posselets de chênes, planches de bois blanc , de hêtres et 
autres marchandise*.

A crédit moyennant caution, eonnue du notaire LOUMAYE.
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